
 

 
 Retrouvez-nous sur  http://www.fo-schneider.fr/ 

http://www.fo-cadres.fr/ 

 

 fo.schneider.france@gmail.com 

Réforme des retraites 

Allongement de la durée du travail 
 

 

 

 

Qui seront les premiers concernés par la réforme ? 

Les premiers concernés par le système à points seront les jeunes de 18 ans qui entreront sur le marché du travail en 

2022. Ils cotiseront directement au régime universel.  

Pour ceux déjà présents dans la vie active, la génération concernée par la réforme sera celle née en 1975 pour les 

salariés du régime général. Ils auront 50 ans en 2025, date de l'entrée en vigueur du système universel, et pourront 

partir au mieux en 2037 lorsqu'ils auront atteint 62 ans.  
 

Comment fonctionnera le futur système ? 

Dans le système universel, chaque heure travaillée donnera des points. Certaines situations (chômage, congé 

maternité...) permettront aussi d'en obtenir. Pour calculer sa retraite, ces points seront convertis en euros, sur la base 

d'une valeur de service qui augmentera chaque année comme le salaire moyen. (Le nombre de points acquis X la valeur 

de service = montant de la retraite en euros).  

Une règle d'or sera inscrite dans la loi pour que la valeur du point ne baisse pas. Il sera indexé sur les salaires (qui 

augmentent plus vite que l'inflation). Selon les hypothèses actuellement retenues : le rendement du point pourrait être 

égal à 5,5% pour un assuré partant à taux plein.  
 

L'âge légal change-t-il? 

L'âge minimal pour partir à la retraite restera comme aujourd'hui à 62 ans comme l'avait promis Emmanuel Macron, 

mais il faudra travailler plus longtemps pour partir sans décote (lire plus loin).  
 

Faudra-t-il travailler plus longtemps ? 

Oui. Et dès 2022 ! Certes, on pourra toujours partir à 62 ans, mais pour toucher une retraite à taux plein, il faudra 

travailler plus longtemps. 

La loi prévoira à compter du 1er janvier 2022, un âge d'équilibre à 62 ans et 4 mois. Il augmentera de 4 mois par an pour 

atteindre 64 ans en 2027. Les salariés qui partiront avant subiront une décote de leur pension, ceux qui partent après 

bénéficieront d'une surcote. Le bonus et le malus seront fixés à 5 % par an.  

 Age permettant le départ à la retraite au taux plein pour les générations nées avant 1973  

Année de 
départ 

2020/2021 2022 2023 2024 2025 2026 
À partir de  

2027 
Carrière 

"NORMALE" 
62 

62 et 4 
mois 

62 et 8 
mois 

63 
63 et 4 
mois 

63 et 8 
mois 

64 

Carrière 
"LONGUE" 

60 
60 et 4 
mois 

60 et 8 
mois 

61 
61 et 4 
mois 

61 et 8 
mois 

62 
 

Ce bonus/malus vient s'ajouter aux mesures de la loi Touraine qui entraînent déjà un allongement de la durée de 

cotisation selon son année de naissance. Les générations nées en 1973 (qui auront 49 ans en 2022) devront en effet 

cotiser 43 ans et travailler jusqu'à 64 ans pour ne pas subir de décote.  
 

Certains salariés pourront-ils partir plus tôt ? 

Le dispositif carrières longues est maintenu : ceux qui ont validé cinq trimestres avant 20 ans pourront partir deux ans 

plus tôt, tout comme ceux qui ne peuvent plus travailler à cause d'un handicap ou qui entrent dans le 

dispositif pénibilité. Les horaires fixant le travail de nuit seront abaissés afin que davantage de salariés soient concernés 

et bénéficient aussi de fait d'un départ anticipé.  
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L'âge pivot pourrait-il évoluer ? 

Oui. Tout comme le montant du bonus et du malus 

Pour assurer la bonne santé financière du système, trois options sont possibles : diminuer les pensions, augmenter les 

cotisations ou allonger la durée de cotisation. Les deux premières semblant peu probables, il ne reste que 

l'augmentation de la durée de cotisation.  

L'âge pourrait aussi évoluer en fonction de l'espérance de vie, comme l'avait souligné le rapport Delevoye...  
 

Comment seront calculées les retraites des salariés nés après 1975 ? 

Pour les salariés ayant déjà commencé à travailler, une "photographie" sera faite des droits acquis dans leur première 

partie de carrière dans l'ancien système (avant le 1er janvier 2025) et ils seront convertis dans le système universel en 

points. La seconde partie de carrière sera directement calculée en points.  

Exemple : un salarié né en 1975 aura fait 70% de sa carrière avant ses 62 ans. Seulement 30% de sa retraite sera donc 

directement calculée dans le système à points.  
 

Les pensions de certains retraités vont-elles augmenter ? 

Oui. A partir de 2022, les nouveaux retraités (salariés mais aussi indépendants) qui ont engrangé suffisamment de 

trimestres pour une retraite à taux plein, mais qui ont touché des salaires faibles tout au long de leur carrière pourront 

toucher une pension d'un montant au moins égal à 1000 euros. La mesure existe déjà mais avec des disparités selon les 

régimes. Les agriculteurs et les artisans, aujourd'hui exclus du dispositif, seront aussi concernés. Le minimum de pension 

sera garanti à 85% du Smic dans la durée.  
 

Qu'est-ce qui change pour les femmes? 

Dans le futur système à points, les pensions des femmes seront majorées de 5% dès le premier enfant (sauf choix 

contraire qui consisterait à augmenter celle du père).   

Pour contrer un effet de bord qui fait que les familles de trois enfants seraient perdantes par rapport au système actuel, 

la pension sera majorée de 7% pour le 3e enfant, puis encore de 5% pour chaque enfant suivant.  

Pour les femmes nées après 1975 et ayant des enfants nés avant 2025, les droits actuels (majorations et trimestres) 

seront convertis en points dans le futur système au prorata de leur carrière passée.  
 

Quid des fonctionnaires et des enseignants ? 

Le calcul des pensions sera basé sur l'ensemble de leurs salaires et non plus sur les six derniers mois (hors primes), 

comme c'est le cas actuellement. Les primes seront prises en compte, mais certains n'en ont pas, comme les 

enseignants. Leur salaire doit être revu.  
 

Et la réversion?  

Le sujet est sensible. Les mêmes règles de réversion s'appliqueront à tous. La personne veuve conservera 70% des droits 

à la retraite dont bénéficie le couple, sans aucune condition de ressources. Elle sera par contre réservée aux couples 

mariés et attribuée à partir de 62 ans. Exemple : Gérard perçoit 1700 euros de pension par mois et Monique 800 euros. 

Si Gérard décède, Monique touchera une pension de réversion de 950 euros (70% X 2700 euros moins 800).  
 

Quel est le calendrier de la réforme? 

Le projet de loi sera prêt d'ici la fin de l'année, a affirmé Édouard Philippe. Il sera présenté en conseil des ministres le 22 

janvier 2020 et au Parlement fin février.  

http://www.fo-cadres.fr
https://votreargent.lexpress.fr/retraite/pour-une-retraite-a-taux-plein-combien-de-trimestres-sont-requis-dans-votre-cas_1585539.html
https://votreargent.lexpress.fr/retraite/pour-une-retraite-a-taux-plein-combien-de-trimestres-sont-requis-dans-votre-cas_1585539.html
https://votreargent.lexpress.fr/retraite/retraite-les-parents-de-trois-enfants-vont-grincer-des-dents_2098474.html
https://votreargent.lexpress.fr/retraite/retraite-les-parents-de-trois-enfants-vont-grincer-des-dents_2098474.html

